
 



 

 
 

  

 

 
A - CARACTERISTIQUES DU DRAGAGE ........................................................................................ 3 

B - ETUDE TECHNIQUE PRODUITE PAR CNR ............................................................................... 4 

1 - Présentation du dragage ......................................................................................................................... 4 

1-1 - Localisation du site et des acc¯s, caract®ristiques de lôintervention .............................................................. 4 
1-2 - Rappel sur les obligations de la concession du Rhône ................................................................................. 5 
1-3 - Données techniques sur les travaux ............................................................................................................. 5 
1-4 - Gestion des espèces végétales invasives ..................................................................................................... 7 

2 - Caractérisation physico-chimique .......................................................................................................... 8 

2-1 - Eau ............................................................................................................................................................... 8 

3 - Enjeux du site de dragage et du site de restitution des sédiments ..................................................... 9 

3-1 - Exposé détaillé des enjeux ......................................................................................................................... 10 
3-1-1 - Enjeux environnementaux .................................................................................................................... 10 

3-1-1-1 Description du site ........................................................................................................................... 10 
3-1-1-2 Réseau Natura 2000, évaluation des incidences............................................................................. 10 
3-1-1-3 Enjeux piscicoles ............................................................................................................................. 17 
3-1-1-4 Espèces protégées ......................................................................................................................... 19 
3-1-1-5 Autres sites dôint®r°t et mesures réglementaires ............................................................................. 19 

3-1-2 - Enjeux économiques ............................................................................................................................ 21 
3-1-3 - Enjeux sociaux ..................................................................................................................................... 21 

3-2 - R®sum® calendaire des enjeux et contraintes li®es ¨ lôenvironnement, aux usages de lôeau, ¨ la s®curit®, 
aux dispositions réglementaires et aux dispositions techniques de CNR ............................................................ 21 

4 - Incidences du dragage et mesures de suppression ou dôatt®nuation des impacts si n®cessaire . 21 

5 - Surveillance du dragage ........................................................................................................................ 22 
 
 
 

 



 

 
 

  

 

 

 

Opération programmée   Opération non programmée 
(demande exceptionnelle ï art 3.1) 

| 
Opération d'urgence (art 3.1)   

 
N° d'opération : DTHR 19-0277 
 
Unité émettrice : Direction Territoriale Haut-Rhône 
 
Chute : Génissiat 
 
Département : AIN (01) 
 
Communes : Injoux-Génissiat 
 
Localisation (PK) : PK 162.350 sur le Haut-Rhône 
 
Situation : Amont de la vidange de fond du barrage de 
Génissiat 
 
Motif du dragage : 

* Entretien chenal de navigation  
* Non aggravation des crues  
* Entretien des ouvrages et zones de servitudes | 

 
Période pendant laquelle les travaux sont tolérés : (cf. § 3.2) 
Toute lôann®e 
 
Date prévisionnelle de début de travaux : Juin 2019 
 
Date prévisionnelle de fin de travaux : Octobre 2019 
 
Durée prévisionnelle des travaux : 4 semaines 
 

NB : Les dates dôintervention sont donn®es ¨ titre informatif sur la base dôun 

prévisionnel établi par avance. Les dates effectives de réalisation pourront évoluer en 

respectant les p®riodes dôintervention autorisées. 

 
Figure 1. Localisation des sites de dragage 
dôapr¯s IGN 25 (É GEOPORTAIL 2016) 

 
Nature des sédiments : Limons et sables. 
 
Volume : 400 m3 
 
Epaisseur maximum de sédiments curés : environ 4 m 
 
Matériel/technique employé(s) : Phase 1 : Grue avec benne preneuse et restitution directe au Rhône au 

droit de lôouvrage depuis la berge. 
 Phase 2 : Intervention de plongeurs ou dôun robot ®quip®s avec lance haute 

pression et pompes pour le déplacement des sédiments ¨ lôaval imm®diat. 
 
Dernier dragage du site : Volume : Néant  Date : Néant Entreprise : Néant 
 

Critère d'urgence (à justifier) : oui  non | 
 

Demande d'avis à batellerie : oui  non | 
 

Gestion des sédiments : Restitution | Dépôt à terre  

Echelle : 



 

 
 

  

 

 
 

1 - Présentation du dragage 
 

1-1 - Localisation du site et des acc¯s, caract®ristiques de lôintervention 
 

Le projet de dragage consiste à enlever les sédiments qui se sont déposés devant le batardeau de la vidange de 
fond du barrage-usine de Génissiat. Cet ouvrage se situe en rive droite de la retenue de Génissiat au PK 162.350, 
en amont du barrage. 
 
Pour r®aliser ces travaux, les moyens dôintervention doivent °tre adapt®s ¨ la profondeur dôintervention, à près de 
70 m, et à la structure de lôouvrage ¨ nettoyer. Lôintervention, qui concerne 400 m3 de sédiment fins, sera réalisée en 
deux phases avec : 

¶ Une première phase, réalisée depuis la surface, avec une grue mobile et une benne preneuse ; 

¶ Une deuxième phase, réalisée au fond, avec des plongeurs (ou un robot) équipés de pompes et de lances à 
eau à haute pression. 

 
Durant les deux phases, la restitution des sédiments est réalisée, sous lôeau ¨ proximit® des fonds de la retenue, à 
lôaval imm®diat de la vidange de fond en rive droite de la retenue. 
 

 
Figure 2. Localisation des travaux (© GEOPORTAIL 2019) 

 
Lôinstallation de chantier comprend lôamen®e et le repli de la grue ®quip®e dôune benne preneuse (premi¯re phase) 
et du matériel de plongée (moyen humain ou robot - deuxième phase). Dans les deux cas, lôensemble du mat®riel 
est amen® sur le site dôintervention par voie terrestre. Les surfaces disponibles pour r®aliser cette installation de 
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Légende 
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Restitution matériaux 

Restitution 
des 

sédiments 
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Mise en place grue 



 

 
 

  

chantier sont localisées, à proximité immédiate, en rive droite sur des plateformes et voiries existantes en béton ou 
en enrobé. Ces sites sont facilement accessibles par voie routière depuis la RD 72a en rive droite du barrage-usine 
de Génissiat. 
 
Lôinstallation de chantier pourra être complétée par des installations de confort pour les intervenants telles quôun 
local amovible avec vestiaire, pièce de vie, sanitaires autonomes. Cette base vie est envisagée, notamment lors de 
la phase deux avec des plongeurs, sur la plateforme utilisée pour le traitement des bois flottants en rive droite du 
barrage. 
 
Cette opération de dragage non programmé doit être exécutée en raison des préjudices environnementaux qui 
peuvent appara´tre en cas dôindisponibilit® de la vidange de fond au cours de lôaccompagnement des APAVER 
(Abaissements partiels de Verbois) qui sont programmés en mai/juin 2020. 
 
Cette d®marche fait suite ¨ lôidentification de dépôts en amont des batardeaux après une importante phase de 
travaux qui a duré près de trois ans et a permis la remise en état du radier de cet ouvrage. Ces dépôts de sédiments 
ne permettent pas dôenlever les batardeaux sans prendre de risque sur la conservation en bon ®tat du mat®riel pour 
la manipulation de la vidange de fond. Sans enlever ces s®diments, il nôest pas possible dôenvisager la remise en 
exploitation de la vidange de fond de la retenue de Génissiat. 
 
Or le fonctionnement de cette vidange de fond est un ®l®ment important, comme lôensemble des vannes du barrage-
usine de G®nissiat, afin de permettre la gestion des taux de MES en aval de lôouvrage lors des APAVER. Sans la 
disponibilité de cette vidange de fond, il ne sera pas possible de r®aliser cette phase dôaccompagnement et de 
sôassurer de respecter les limites de taux de MES acceptables pour le milieu aquatique en aval de Génissiat. 
 
Après cet exposé des préjudices environnementaux, il est important de réaliser, au cours de lôann®e 2019, 
lôintervention de dragage conform®ment aux obligations de concessionnaire rappel®es ci-après (§ 1-2). 
 

1-2 - Rappel sur les obligations de la concession du Rhône 
 

La loi du 27 mai 1921 dite « loi Rhône » approuve un programme dôam®nagement du fleuve du triple point de vue de 
lôutilisation de la puissance hydraulique, de la navigation et des autres utilisations agricoles. La « loi Rhône » a 
permis de construire la concession du Rhône, qui est structurée autour de trois documents fondamentaux : 
 

¶ La convention de concession générale du 20/12/1933 approuvée par le décret du 05/06/1934, par laquelle 
lôEtat accorde la concession de lôam®nagement et de lôexploitation du Rhône à CNR ; 

 

¶ Un cahier des charges général de la concession, annexé à la convention de concession générale précitée, 
approuvé par le décret du 05/06/1934 qui détaille les obligations générales de concessionnaire de CNR ; 

 

¶ Un cahier des charges spécial pour chaque chute hydroélectrique, annexé à une convention conclue entre 
lôEtat et CNR, approuvé par décret qui détaille les obligations de concessionnaire de CNR pour chaque chute 
hydroélectrique. 

 
Afin de respecter ses obligations de concessionnaire, CNR réalise des op®rations de dragage dôentretien pour 
répondre notamment aux objectifs suivants : 
 

¶ Maintien de la profondeur du chenal de navigation (article 7 du cahier des charges général) ; 
 

¶ Entretien des profondeurs n®cessaires ¨ lô®vacuation des crues (article 16 du cahier des charges spécial de 
chaque chute hydroélectrique) ; 

 

¶ Entretien des ouvrages de la concession (articles 10 et 15 du cahier des charges général). 
 
Lôarr°t® inter-préfectoral n°2011077-0004 du 18 mars 2011, portant autorisation au titre des articles L.214-1 à 6 du 
code de lôenvironnement, des op®rations de dragage dôentretien sur le domaine conc®d® du Rh¹ne de la chute de 
Génissiat au palier dôArles, autorise CNR ¨ r®aliser ses dragages dôentretien au titre de la loi sur lôeau. 
 
Chaque année, des fiches dôincidence dragage, conformes ¨ lôarr°t® inter-pr®fectoral dôautorisation pr®cit®, sont 
transmises ¨ la police de lôeau. Les demandes sont instruites par la police de lôeau (DREAL) avec lôavis des 
services : DREAL, ARS, DDT, AFB. Une réunion annuelle de programmation permet de valider le programme 
annuel dôentretien. Cette validation permet à CNR de lancer ses travaux de dragage selon le planning retenu. 
 
 

1-3 - Données techniques sur les travaux 
 

Le projet de dragage consiste à enlever les sédiments qui se sont déposés devant le batardeau de la vidange de 
fond du barrage-usine de Génissiat. Cet ouvrage se situe en rive droite de la retenue de Génissiat au PK 162.350, 
en amont du barrage. 
 
Depuis août 2016, la vidange de fond a ®t® ferm®e ¨ lôaide de son batardeau afin de permettre de réaliser, à 
lôint®rieur, un chantier important pour la reprise du radier de lôouvrage. Pendant les trois ann®es dôintervention des 
matériaux, principalement fins, se sont accumulés en amont du batardeau. Cette accumulation de sédiments, en 



 

 
 

  

amont de lôouvrage, ne permet pas aujourdôhui de retirer le batardeau sans risquer des d®gradations importantes 
(rupture des ancrages, des câbles voire du système de levage). 
 
Dans ces conditions, il est important de réaliser une intervention dôentretien par dragage de lôamont de lôouvrage 
avant de pouvoir manipuler le batardeau et permettre la réouverture de la vidange de fond. 
 
La difficulté de cette opération réside dans le fait que les sédiments à curer se trouvent à une profondeur dôenviron 
70 m. De plus, la configuration de lôouvrage complique le chantier car une partie des s®diments se trouve sous un 
surplomb et ne peuvent pas être dragués directement depuis la surface. 
 
Par cons®quent, lôintervention, qui concerne 400 m3 de sédiment fins, sera réalisée en deux phases avec : 

¶ Une première phase, réalisée depuis la surface, avec une grue mobile et une benne preneuse. Durant cette 
phase, la grue mobile (160 tonnes) sera mise en place sur la voirie dôacc¯s ¨ la tour de la vidange de fond. 
Cet engin, ®quip® dôune benne preneuse (environ 1 m3), permettra en descendant la benne le long de 
lôouvrage dôenlever les s®diments ¨ lôaplomb de la tour. Ces sédiments seront remis en suspension 
directement en aval de lôouvrage sous lôeau. Cette intervention permet de faire de la place pour ensuite 
draguer les sédiments se trouvant directement contre le batardeau ; 

¶ Une deuxième phase, réalisée au fond, avec des plongeurs (ou un robot) équipés de pompes et de lances à 
eau à haute pression. Cette phase permet, ¨ lôaide des lances ¨ haute pression, de d®sagr®ger les 
matériaux situés sous le surplomb de la tour de la vidange de fond et de les aspirer pour les restituer ¨ lóaval 
de lôouvrage. 

 
Dans les deux cas, les matériaux sont restitués à grande profondeur, à proximité des fonds situés à plus de 50 m. 
Dans ce contexte, les remises en suspension sont très limitées en surface avec une décantation rapide sur les fonds 
de la retenue. 
 
Le volume de mat®riaux, remis en suspension dans le Rh¹ne durant lôintervention, est estimé à 400 m³ (limons). Ce 
volume correspond au volume moyen de MES transitant naturellement dans le Rhône, sur ce secteur, sur une 
période de quelques heures (apports en MES estim® ¨ 2 Ms tonnes/an sur lôam®nagement de Génissiat selon 
lô®tude globale Lot n°3 Rapport 2ème étape). 
 
Lôinstallation de chantier comprend lôamen®e et le repli de la grue ®quip®e dôune benne preneuse (premi¯re phase) 
et du matériel de plongée et de nettoyage (deuxi¯me phase). Dans les deux cas, lôensemble du mat®riel est amené 
sur le site dôintervention par voie terrestre. Les surfaces disponibles pour r®aliser cette installation de chantier sont 
localisées, à proximité immédiate, en rive droite sur des plateformes et voiries existantes en béton ou en enrobé. 
Ces sites sont facilement accessibles par voie routière depuis la RD 72a en rive droite du barrage-usine de 
Génissiat. 
 
Lôinstallation de chantier pourra être compl®t®e par des installations de confort pour les intervenants telles quôun 
local amovible avec vestiaire, pièce de vie, sanitaires autonomes. Cette base vie est envisagée, notamment lors de 
la phase deux avec des plongeurs, sur la plateforme utilisée pour le traitement des bois flottants en rive droite du 
barrage. 
 
 
a - Suivi des travaux 
 

Les caractéristiques de lôintervention (volume de matériaux mis en jeu négligeable, restitution des sédiments à 
proximit® des fonds ¨ grande profondeur et absence dôenjeu particulier identifi® dans le secteur dôincidence tr¯s 
limit® en surface tant au niveau des zones dôentretien que des zones de restitution) permettent de sôassurer dôune 
incidence négligeable des travaux sur la qualité des eaux. Dans ces conditions, les suivis de la turbidité des eaux 
mais aussi de lôoxyg¯ne dissous et de la temp®rature ne sont pas justifiés. De plus la profondeur dôintervention ¨ 
plus de 50 m ne permet pas de sôassurer du bon positionnement du mat®riel pour assurer ces suivis. 
 
 
b ï Autres travaux à proximité immédiate  
 
Dans le cadre des entretiens prévus par la Compagnie Nationale du Rhône dans la programmation 2019, les 
travaux les plus proches se situent à plus de 7 km en aval, avec les travaux de restitution des sédiments de la 
Dorches. Ces travaux, réalisés avec une drague aspiratrice, permettent de restituer 4 000 m3 de sédiments grossiers 
dans des fosses en rive gauche de la retenue de Seyssel entre les PK 154.100 et 155.500. 
 
Ce chantier peut, techniquement, être réalisé simultanément avec l'entretien de lôamont de la vidange de fond du 
barrage-usine de Génissiat. 
 



 

 
 

  

 

1-4 - Gestion des espèces végétales invasives 
 

Dans le cadre de sa gestion du domaine concédé, la Compagnie Nationale du Rhône contribue à la gestion des 
Esp¯ces Exotiques Envahissantes (EEE). En effet, lors de la r®alisation de ses projets dôentretien du lit, la 
Compagnie Nationale du Rhône veille à conduire ses actions en cohérence avec les préconisations définies dans la 
stratégie nationale de lutte contre la flore exotique envahissante. 
 
Préalablement à ses opérations, la Compagnie Nationale du Rhône réalise notamment des reconnaissances 
floristiques afin dôidentifier la v®g®tation existante. En cas de pr®sence dôesp¯ces exotiques envahissantes, elle 
adapte les conditions dôex®cution de ses chantiers de mani¯re ¨ ®viter autant que possible la diss®mination ou la 
recolonisation des surfaces par les espèces identifiées. Les méthodologies utilisées résultent des connaissances 
existantes sur chaque esp¯ce (issues principalement de lôouvrage ç Plantes invasives en France » Serge MULLER 
(coord.) 2004, Mus®um dôHistoire Naturelle) voire dôexp®rimentations internes pour la d®finition de nouvelles 
pratiques. 
 
Tout au long du fleuve, les espèces végétales exotiques envahissantes sont diverses et ne présentent pas toujours 
les mêmes capacités de nuisance selon le domaine biogéographique dans lequel se situe lôintervention. Dans cette 
logique, la Compagnie Nationale du Rhône sôinscrit comme partenaire pour la mise en îuvre de la strat®gie de lutte 
contre les EEE qui sera définie au niveau du bassin Rhône Méditerranée et dans le cadre du Plan Rhône (définition 
des espèces sur lesquelles intervenir en priorité et de manière collective et des préconisations techniques 
associées). 
 
Dans lôattente de lô®laboration de cette strat®gie, la Compagnie Nationale du Rhône sôappuie sur les ®tudes menées 
par les scientifiques sur lô®cologie des invasions biologiques et les orientations de la Directive Europ®enne en projet 
sur ce sujet qui préconisent dôorienter principalement les moyens vers une lutte pr®coce contre les esp¯ces en cours 
dôinstallation (espèces émergentes). Cette démarche sélective est en adéquation avec les préconisations du SDAGE 
qui privilégient une politique de long terme et préconisent des mesures ayant un bon rapport coût-efficacité. 
 
Au niveau du fleuve Rhône, les principales espèces végétales aquatiques qui présentent ces caractéristiques 
dôesp¯ces exotiques pouvant faire lôobjet dôun traitement, sont : 
 

¶ Les jussies (Ludwigia peploides et Ludwigia grandiflora) ; 

¶ Le myriophylle du Brésil (Myriophyllum aquaticum) ; 

¶ Le lagarosiphon (Lagarosiphon major). 
 
Lô®lod®e nôest pas prise en compte en raison de son installation g®n®ralis®e dans le bassin versant du Rh¹ne et plus 
g®n®ralement sur lôensemble du territoire m®tropolitain (donn®es cartographiques du Conservatoire Botanique 
National M®diterran®e). De plus lôesp¯ce est consid®r®e °tre en cours dôint®gration dans les phytoc®noses 
aquatiques (Mériaux et Géhu, 1979 ï citation dans Muller, 2004) et une intervention sur lôesp¯ce conduirait ¨ des 
coûts disproportionnés aux regards du bénéfice ¨ long terme de lôaction dans la mesure o½ lôesp¯ce recolonisera 
rapidement le milieu. 
 
Lors des chantiers dôentretien par dragage, cette attention particuli¯re aux esp¯ces v®g®tales ind®sirables se 
manifeste d¯s la description de lô®tat initial des sites et se poursuit préalablement à la réalisation des travaux par la 
visite dôun technicien environnement. 
 
En cas de pr®sence dôune esp¯ce exotique envahissante en phase ®mergente ou de colonisation, la Compagnie 
Nationale du Rhône, réalise les travaux préalables nécessaires (fauchage, arrachage manuel ou mécanique, é) si 
ceux-l¨ permettent de limiter la contamination et la prolif®ration de lôesp¯ce. 
 
ü Sur le site de dragage ¨ lôamont de la vidange de fond du barrage-usine de Génissiat, aucune espèce 

végétale invasive nôa ®t® identifi®e. 



 

 
 

  

2 - Caractérisation physico-chimique 
 

2-1  - Eau 
 

Les donn®es sur la qualit® de lôeau sont issues de la moyenne de la derni¯re ann®e disponible valid®e de la station 
du Réseau de Contrôle et de Surveillance (RCS) la plus proche (sauf pr®sence dôun affluent important). Elles 
permettent de caractériser la qualité physico-chimique de lôeau dôapr¯s le SEQ-Eau (V2) et les classes et indices de 
qualit® de lôeau par alt®ration. 
 
Dans le cas du dragage de lôamont de la vidange de fond du barrage-usine de Génissiat, la qualité des eaux sera 
caractérisée par la station RCS de Pougny située à 23 km en amont du site. 
 

Paramètres 
physico-chimie Eau 

RCS-2016 

Ammonium (mg(NH4)/L) 0.09 

Azote Kjeldahl (mg(N)/L) <0.5 

Conductivité (µS/cm) 333 

MES (mg/L) 18.1 

Nitrates (mg(NO3)/L) 3.1 

Nitrites (mg(NO2)/L) 0.04 

Oxygène dissous (mg(O2)/L) 10.5 

Oxygène dissous (saturation) (%) 100.0 

pH (unité pH) 8.3 

Phosphates (mg(PO4)/L) 0.05 

Phosphore total (mg(P)/L) 0.03 

Température (°C) - 

Tableau 1. Qualité physico-chimique de l'eau à la station de Pougny en 2016. 
(Source RCS 2016 : Portail SIE, données importées en novembre 2018) 

 

 
Figure 3. Localisation de la station RCS de Pougny (n°06065700) - © Portail SIE 

 
Synthèse de la qualité physico-chimique de lôeau  
 

Pour la dernière année validée (2016) à la station RCS de Pougny (située à environ 23 km ¨ lôamont de la zone 
dôentretien), la qualit® de lôeau est « très bonne » à « bonne » pour lôensemble des param¯tres. 
 

Très bonne qualité Bonne qualité 

Qualité mauvaise 

Qualité moyenne Qualité médiocre 

Classes SEQ-Eau V2 : altération 



 

 
 

  

 

3 -  Enjeux du site de dragage et du site de restitution des sédiments 
 

 
Figure 4. Localisation des enjeux socio-économiques et environnementaux dans la zone de travaux 

Amont de la vidange de fond de Génissiat 

Enjeux environnementaux 
 
 
 
 
 
 

Données travaux 
 

Frayère 

Espèce végétale remarquable 

Castor 

Suivi turbidité/physico-chimie 

Suivi O2/température 

6.000 Point kilométrique 

Zone de restitution 
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3-1  - Exposé détaillé des enjeux 

3-1-1 - Enjeux environnementaux 

3-1-1-1 Description du site 
 

Description de la faune et la flore r®pertori®es sur et ¨ proximit® du site (dôapr¯s donn®es bibliographiques : 
SVP du Rhône, Atlas des Sites dôInt®r°t Ecologique de CNR, inventaires nationaux et complétée par une 
visite sur site) : 
 
La zone dôentretien de lôamont de la vidange de fond par dragage est localisée au droit de la tour qui supporte le 
système de manipulation du batardeau de lôouvrage. 
 
La r®alisation dôune visite par un technicien environnement en avril 2019 a permis de constater que le site ne 
présente que peu, ou pas, dô®volution depuis la dernière visite préalable réalisée en 2016. 
 
Les sites dôentretien et de restitution se situent dans des secteurs dôeau libre avec de grandes profondeurs 
(comprises entre 50 et 70 m). Dans ce secteur, la retenue de Génissiat présente des berges rocheuses abruptes 
sans végétation aquatique. Outre cette configuration physique, le fonctionnement de lôusine engendre un marnage 
journalier de 2 ¨ 5 m qui ne permet pas ¨ une v®g®tation durable de sôinstaller. 
 
Les milieux dôint®r°t r®pertori®s sur le Rh¹ne ou ses affluents sont observ®s principalement en amont de la retenue, 
au niveau du « site de lôEtournel » qui est répertorié en tant que ZSC, ENS et Arrêté Inter-préfectoral de Protection 
de Biotope. 
 
En aval, la retenue de Seyssel ne pr®sente pas dôimportantes formations dôint®r°t. Sporadiquement le castor sôest 
installé dans la partie aval (en amont immédiat de la confluence de la Dorches à plus de 7 km). Les premiers milieux 
dôint®r°t reconnus se d®veloppent ¨ la confluence des Usses mais surtout ¨ la confluence du Fier avec la roseli¯re 
de Motz située à plus de 14 km. 
 
Le schéma de vocation piscicole du Rhône (1991) mentionne quelques sites de frai du brochet et de cyprins dans la 
retenue de Seyssel. Leur localisation exacte reste diffuse car les contraintes physiques sont fortes avec un marnage 
journalier important du plan dôeau. 
 
Il est int®ressant de noter que plusieurs sites dôint®r°ts existent de part et dôautre du Rh¹ne sur les versants bois®s 
avec des esp¯ces remarquables telles que lôaster amelle ou la capillaire de Montpellier. 
 
 
 

3-1-1-2 Réseau Natura 2000, évaluation des incidences 

 
Expos® d®taill® valant ®valuation dôincidence au sens des articles L.414-4 et R. 141-19 du code de 
lôenvironnement. 
 
 

Réseau Natura 2000 :  oui | non  
 

Nom du site de référence : 
« Etournel et d®fil® de lôEcluse » (Zone de Protection Spéciale ï ZPS - FR8212001) 

 

Emprise des travaux par rapport aux sites Natura 2000 : 

¨ plus de é20 km | à proximité  dedans  
 
Ce site, de 318 ha, reconnu dôint®r°t communautaire pour les oiseaux comprend un vaste secteur de marais et de 
forêts alluviales en bord du Rhône ainsi quôune partie foresti¯re rocheuse et s¯che avec des ®boulis. 
 
La zone humide se d®veloppe ¨ lôamont de la retenue de G®nissiat. Elle comprend les eaux courantes du fleuve 
mais aussi de nombreux étangs issus des extractions anciennes de granulats dans la zone alluvionnaire. Cette 
configuration permet lôobtention dôune mosaµque de milieux dôhabitats humides. 
 
Bord® ¨ lôouest par la haute chaine du Jura et ¨ lôest par les Alpes, le marais de lôEtournel se trouve dans une sorte 
dôentonnoir concentrant le flux migratoire automnal des oiseaux drain®s depuis lôensemble du plateau Suisse. 
 
Côest un site dôhivernage et de halte migratoire exceptionnel en Rh¹ne-Alpes. Il fait office de zone de repos naturelle 
pour les migrateurs (en complément du lac Léman) et constitue un lieu privil®gi® dôhivernage des anatid®s. 
 



 

 
 

  

Au total 240 esp¯ces dôoiseaux ont ®t® observ®es sur ce site, dont 80 esp¯ces se reproduisent. Le site est reconnu 
pour la migration des rapaces (un des treize sites principaux identifiés à ce titre en France) avec plus de 
20 000 oiseaux de proie régulièrement comptabilisés au passage. 
 

Esp¯ces dôint®r°t communautaire Code Rôle du site Natura 2000 

Butor étoilé (Botaurus stellaris)(*) A021 Hivernage. Etape migratoire. 

Bihoreau gris (Nycticorax nycticorax)(*) A023 Reproduction. Etape migratoire. 

Aigrette garzette (Egretta garzetta)(*) A026 Etape migratoire. 

Grande aigrette (Egrette alba)(*) A027 Hivernage. 

Cigogne blanche (Ciconia ciconia)(*) A031 Etape migratoire. 

Canard siffleur (Anas penelope) A050 Hivernage. 

Canard chipeau (Anas strepera) A051 Hivernage. 

Sarcelle dôhiver (Anas crecca) A052 Hivernage. 

Canard colvert (Anas platyrhynchos) A053 Hivernage. Résidente. 

Canard pilet (Anas acuta) A054 Hivernage. 

Sarcelle dô®t® (Anas querquedula) A055 Etape migratoire. 

Canard souchet (Anas clypeata) A056 Hivernage. 

Nette rousse (Netta rufina) A058 Etape migratoire. 

Fuligule milouin (Aythya ferina) A059 Hivernage. 

Fuligule morillon (Aythya fuligula) A061 Hivernage. 

Garrot ¨ îil d'or (Bucephala clangula) A067 Hivernage. 

Harle piette (Mergellus albellus)(*) A068 Hivernage. Etape migratoire. 

Harle bièvre (Mergus merganser) A070 Hivernage. 

Bondrée apivore (Pernis apivorus)(*) A072 Reproduction. 

Milan noir (Milvus migrans)(*) A073 Reproduction. 

Milan royal (Milvus milvus)(*) A074 Reproduction. Etape migratoire. 

Circaète Jean-le-Blanc (Circaetus gallicus)(*) A080 Reproduction. 

Aigle royal (Aquila chrysaetos)(*) A091 Résidente. 

Faucon pelerin (Falco peregrinus)(*) A103 Résidente. 

Chevalier combattant (Philomachus pugnax)(*) A151 Etape migratoire. 

Sterne pierregarin (Sterna hirundo)(*) A193 Etape migratoire. 

Martin-pêcheur d'Europe (Alcedo atthis)(*) A229 Résidente. 

Tableau 2. Liste des esp¯ces dôint®r°t communautaire du site « Etournel et d®fil® de lôEcluse » (FR8212001) 
(*) Espèces inscrites à l'annexe I : espèces faisant l'objet de mesures de conservation spéciale concernant leur habitat, afin d'assurer leur 

survie et leur reproduction dans leur aire de distribution 

 

Evaluation dôincidence : 
 

Les travaux de dragage qui concernent lôamont de la vidange de fond du barrage-usine de Génissiat se localisent à 
plus de 20 km en aval de la limite sud du site Natura 2000. 
 
Les milieux concernés par les dragages, la faible influence des travaux ¨ lôaval imm®diat de la restitution des 
s®diments et la position de lôintervention par rapport au site Natura 2000 permet de pr®ciser que le dragage nôest 
pas de nature ¨ induire des incidences sur les esp¯ces dôint®r°t communautaire. 
 

 
Compte tenu de lô®valuation pr®c®dente, lôincidence de lôop®ration de dragage ¨ lôamont de la vidange de fond du 
barrage de Génissiat, sur la pr®servation des esp¯ces dôoiseaux dôint®r°t communautaire du site ç Etournel et défilé 
de lôEcluse » (Zone de Protection Spéciale - ZPS - FR8212001) est nulle. 
 

Conclusion sur lôeffet notable : oui  non | 

N®cessit® dôune ®valuation d'incidence Natura 2000 détaillée : oui  non | 
 



 

 
 

  

 

Réseau Natura 2000 :  oui | non  
 

Nom du site de référence : 
« Etournel et défilé de lôEcluse » (Zone Spéciale de Conservation ï ZSC - FR8201650) 

 

Emprise des travaux par rapport aux sites Natura 2000 : 

à plus de 20 km | à proximité  dedans  
 
Ce vaste site présente un périmètre identique à la ZPS précédente avec une surface de 318 ha. Ce site comprend 
un vaste secteur de marais et de for°ts alluviales en bord du Rh¹ne ainsi quôune partie foresti¯re rocheuse et s¯che 
avec des éboulis. 
 
La zone humide se d®veloppe ¨ lôamont de la retenue de G®nissiat. Elle comprend les eaux courantes du fleuve 
mais aussi de nombreux étangs issus des extractions anciennes de granulats dans la zone alluvionnaire. Cette 
configuration permet lôobtention dôune mosaµque de milieux dôhabitats humides. 
 
En dépit de son emprise restreinte, le site ne compte pas moins de 18 habitats naturels dôint®r°t communautaire 
dont 5 prioritaires. Parmi les 18 habitats, 12 ne sont pas représentatifs (pas suffisamment typiques ou représentatif 
de lôhabitat ou de trop faible surface). Cependant, cette mosaµque dôhabitat permet dôobserver une grande diversité 
floristique et faunistique. 
 
Ainsi, le marais est riche de plus de cinq cents espèces végétales dont plusieurs espèces protégés (renoncule 
sc®l®rate, la´che paucifloreé) et abrite cinq esp¯ces animales dôint®r°t communautaire. 
 
Les principaux milieux dôint®r°t communautaires sont : 
 

Habitats dôint®r°t communautaire Code 

Eaux stagnantes, oligotrophes à mésotrophes avec végétation des Littorelletea 
uniflorae et/ou des Isoeto-Nanojuncetea 

3130 

Eaux oligomésotrophes calcaires avec végétation benthique à Chara spp. 3140 

Lacs eutrophes naturels avec végétation du Magnopotamion ou de l'Hydrocharition 3150 

Rivières alpines avec végétation ripicole ligneuse à Myricaria germanica 3230 

Rivières alpines avec végétation ripicole ligneuse à Salix elaeagnos 3240 

Rivières avec berges vaseuses avec végétation du Chenopodion rubri p.p. et du 
Bidention p.p 

3270 

Pelouses rupicoles calcaires ou basiphiles de l'Alysso-Sedion albi* 6110* 

Pelouses sèches semi-naturelles et faciès d'embuissonnement sur calcaires 
(Festuco-Brometalia) (* sites d'orchidées remarquables) 

6210 

Prairies à Molinia sur sols calcaires, tourbeux ou argilo-limoneux (Molinion caeruleae) 6410 

Prairies maigres de fauche de basse altitude (Alopecurus pratensis, Sanguisorba 
officinalis) 

6510 

Marais calcaires à Cladium mariscus et espèces du Caricion davallianae* 7210* 

Sources pétrifiantes avec formation de tuf (Cratoneurion)* 7220* 

Forêts alluviales à Alnus glutinosa et Fraxinus excelsior (Alno-Padion, Alnion 
incanae, Salicion albae)* 

91E0* 

Forêts mixtes à Quercus robur, Ulmus laevis, Ulmus minor, Fraxinus excelsior ou 
Fraxinus angustifolia, riveraines des grands fleuves (Ulmenion minoris) 

91F0 

Tableau 3. Liste des habitats dôint®r°t communautaire du site 
« Etournel et d®fil® de lôEcluse » (FR8201650). (*) En gras les habitats prioritaires 

 



 

 
 

  

 
 

Sur lôensemble du site ces milieux dôint®r°t communautaire d®veloppent une mosaµque dans laquelle des esp¯ces 
dôint®r°t communautaire sont r®pertori®es : 
 

Espèces dôint®r°t communautaire Code 

Invertébrés 

Agrion de Mercure (Coenagrion mercuriale) 1044 

Cuivr® de la Parelle dôeau (Lycaena dispar) 1060 

Amphibiens et Reptiles 

Crapaud sonneur à ventre jaune (Bombina variegata) 1193 

Mammifères 

Castor dôEurope (Castor fiber) 1337 

Lynx boréal (Lynx lynx) 1361 

Tableau 4. Liste des esp¯ces dôint®r°t communautaire du site  
« Etournel et d®fil® de lôEcluse » (FR8201650) 

 

Evaluation dôincidence : 
 

Les travaux de dragage qui concernent lôamont de la vidange de fond du barrage-usine de Génissiat se localisent à 
plus de 20 km en aval de la limite sud du site Natura 2000. 
 
Les milieux concernés par les dragages, la faible influence des travaux ¨ lôaval imm®diat de la restitution des 
s®diments et la position de lôintervention par rapport au site Natura 2000 permet de pr®ciser que le dragage nôest 
pas de nature ¨ induire des incidences sur les habitats et les esp¯ces dôint®r°t communautaire. 
 

 
Compte tenu de lô®valuation pr®c®dente, lôincidence de lôop®ration de dragage ¨ lôamont de la vidange de fond du 
barrage de Génissiat, sur la préservation des habitats et des esp¯ces dôint®r°t communautaire du site « Ensemble 
Lac du Bourget ï Chautagne ï Rhône » (Zone Spéciale de Conservation - ZSC - FR8201771) est nulle. 
 

Conclusion sur lôeffet notable : oui  non | 

N®cessit® dôune ®valuation d'incidence Natura 2000 détaillée : oui  non | 
 
 
 

Réseau Natura 2000 :  oui | non  
 

Nom du site de référence : 
« Ensemble Lac du Bourget ï Chautagne - Rhône » (Zone de Protection Spéciale ï ZPS - FR8212004) 

 

Emprise des travaux par rapport aux sites Natura 2000 : 

à plus de é12 km | à proximité  dedans  
 
Ce vaste site (8 204 ha) reconnu dôint®r°t communautaire pour les oiseaux comprend le lac du Bourget, les marais 
attenants, le Rh¹ne sur lôensemble de son parcours commun aux d®partements de lôAin et de la Savoie, ainsi que 
quelques prairies méso-x®rophiles observ®es de part et dôautre du fleuve. 
 
La juxtaposition de plusieurs habitats, aquatiques et humides (plans dôeau libre, roseli¯res et herbiers aquatiques, 
prairies et landes humides, boisements alluviaux, banc de graviers, lônes) ainsi que la présence de prairies méso-
x®rophiles, permet dôobserver la reproduction de plus de 100 esp¯ces dôoiseaux dont 12 esp¯ces inscrites ¨ 
lôannexe I de la directive Oiseaux (Martin p°cheur dôEurope, H®ron pourpr®, Grand-duc dôEurope, Busard des 
roseaux, Pic noir, Bruant ortolan, Blongios nain, Pie grièche écorcheur, Gorgebleue à miroir, Milan noir, Héron 
bihoreau, Marouette ponctuée). 
 
Le site est aussi reconnu pour son int®r°t pour lôhivernage de plusieurs esp¯ces dôoiseaux dôeau (essentiellement 
Grèbes et anatidés). 
 

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/61212


 

 
 

  

 

Esp¯ces dôint®r°t communautaire Code Rôle du site Natura 2000 

Bihoreau gris (Nycticorax nycticorax)(*) A023 Reproduction 

Blongios nain (Ixobrychus minutus)(*) A022 Reproduction 

Bruant ortolan (Emberiza hortulana)(*) A379 Reproduction 

Busard des roseaux (Circus aeruginosus)(*) A081 Résidente - Hivernage 

Cygne tuberculé (Cygnus olor) A036 Hivernage 

Foulque macroule (Fulica atra) A125 Hivernage 

Fuligule milouin (Aythya ferina) A059 Hivernage 

Fuligule morillon (Aythya fuligula) A061 Hivernage 

Garrot ¨ îil d'or (Bucephala clangula) A067 Hivernage 

Gorgebleue à miroir (Luscinia svecica)(*) A272 Reproduction 

Grand-duc d'Europe (Bubo bubo)(*) A215 Résidente 

Grèbe castagneux (Tachybaptus ruficollis) A004 Hivernage 

Grèbe huppé (Podiceps cristatus) A005 Hivernage 

Harle bièvre (Mergus merganser) A070 Hivernage 

Héron pourpré (Ardea purpurea)(*) A029 Reproduction 

Marouette ponctuée (Porzana porzana)(*) A119 Reproduction 

Martin-pêcheur d'Europe (Alcedo atthis)(*) A229 Résidente 

Milan noir (Milvus migrans)(*) A073 Reproduction 

Pic noir (Dryocopus martius)(*) A236 Résidente 

Pie-grièche écorcheur (Lanius collurio)(*) A338 Reproduction 

Tableau 5. Liste des esp¯ces dôint®r°t communautaire du site « Ensemble Lac du Bourget ï Chautagne - Rhône » (FR8212004) 
(*) Espèces inscrites à l'annexe I : espèces faisant l'objet de mesures de conservation spéciale concernant leur habitat, afin d'assurer leur 

survie et leur reproduction dans leur aire de distribution 

 

Evaluation dôincidence : 
 

Les travaux de dragage qui concernent lôamont de la vidange de fond du barrage-usine de Génissiat se localisent à 
plus de 12 km en amont de la limite nord du site Natura 2000. 
 
Les travaux sont confinés au niveau de la retenue de G®nissiat et aucune incidence nôest attendue en aval de 
lôouvrage. 
 
Les milieux concern®s par les dragages, lôabsence dôincidence ¨ lôaval de lôouvrage et la position de lôintervention 
par rapport au site Natura 2000 permet de préciser que le dragage nôest pas de nature ¨ induire des incidences sur 
les esp¯ces dôint®r°t communautaire. 
 

 
Compte tenu de lô®valuation pr®c®dente, lôincidence de lôop®ration de dragage ¨ lôamont de la vidange de fond du 
barrage de Génissiat, sur la préservation des esp¯ces dôoiseaux dôint®r°t communautaire du site « Ensemble Lac du 
Bourget ï Chautagne ï Rhône » (Zone de Protection Spéciale - ZPS - FR8212004) est nulle. 
 

Conclusion sur lôeffet notable : oui  non | 

N®cessit® dôune ®valuation d'incidence Natura 2000 détaillée : oui  non | 
 
 

Réseau Natura 2000 :  oui | non  
 

Nom du site de référence : 
« Ensemble Lac du Bourget ï Chautagne - Rhône » (Zone Spéciale de Conservation ï ZSC - 
FR8201771) 

 

Emprise des travaux par rapport aux sites Natura 2000 : 

à plus de 12 km | à proximité  dedans  
 
Ce vaste site présente un périmètre identique à la ZPS précédente. La surface de 8 204 ha est un site dôint®r°t 
communautaire qui comprend le lac du Bourget, les marais attenants, le Rh¹ne sur lôensemble de son parcours 
commun aux d®partements de lôAin et de la Savoie. 
 

http://natura2000.ecologie.gouv.fr/especes/A023.html
http://natura2000.ecologie.gouv.fr/especes/A022.html
http://natura2000.ecologie.gouv.fr/especes/A379.html
http://natura2000.ecologie.gouv.fr/especes/A081.html
http://natura2000.ecologie.gouv.fr/especes/A036.html
http://natura2000.ecologie.gouv.fr/especes/A125.html
http://natura2000.ecologie.gouv.fr/especes/A059.html
http://natura2000.ecologie.gouv.fr/especes/A061.html
http://natura2000.ecologie.gouv.fr/especes/A067.html
http://natura2000.ecologie.gouv.fr/especes/A272.html
http://natura2000.ecologie.gouv.fr/especes/A215.html
http://natura2000.ecologie.gouv.fr/especes/A004.html
http://natura2000.ecologie.gouv.fr/especes/A005.html
http://natura2000.ecologie.gouv.fr/especes/A070.html
http://natura2000.ecologie.gouv.fr/especes/A029.html
http://natura2000.ecologie.gouv.fr/especes/A119.html
http://natura2000.ecologie.gouv.fr/especes/A229.html
http://natura2000.ecologie.gouv.fr/especes/A073.html
http://natura2000.ecologie.gouv.fr/especes/A236.html
http://natura2000.ecologie.gouv.fr/especes/A338.html


 

 
 

  

Cette juxtaposition du fleuve, dôun lac et de marais forme une unit® fonctionnelle avec comme principaux 
milieux dôint®r°t. 
 
 

Habitats dôint®r°t communautaire Code 

Eaux oligomésotrophes calcaires avec végétation benthique à Chara spp. 3140 

Lacs eutrophes naturels avec végétation du Magnopotamion ou de l'Hydrocharition 3150 

Rivières alpines avec végétation ripicole ligneuse à Myricaria germanica 3230 

Rivières alpines avec végétation ripicole ligneuse à Salix elaeagnos 3240 

Formations stables xérothermophiles à Buxus sempervirens des pentes rocheuses 
(Berberidion p.p.) 

5110 

Formations à Juniperus communis sur landes ou pelouses calcaires 5130 

Pelouses sèches semi-naturelles et faciès d'embuissonnement sur calcaires 
(Festuco-Brometalia) (* sites d'orchidées remarquables) 

6210 

Prairies à Molinia sur sols calcaires, tourbeux ou argilo-limoneux (Molinion 
caeruleae) 

6410 

Mégaphorbiaies hygrophiles d'ourlets planitiaires et des étages montagnard à alpin 6430 

Marais calcaires à Cladium mariscus et espèces du Caricion davallianae* 7210* 

Sources pétrifiantes avec formation de tuf (Cratoneurion)* 7220* 

Forêts alluviales à Alnus glutinosa et Fraxinus excelsior (Alno-Padion, Alnion 
incanae, Salicion albae)* 

91E0* 

Tableau 6. Liste des habitats dôint®r°t communautaire du site 
« Ensemble Lac du Bourget ï Chautagne - Rhône » (FR8201771). (*) En gras les habitats prioritaires 

 

Sur lôensemble du site ces milieux dôint®r°t communautaire d®veloppent une mosaïque dans laquelle des espèces 
dôint®r°t communautaire sont r®pertori®es. 
 

Esp¯ces dôint®r°t communautaire Code 

Invertébrés 

Cordulie à corps fin (Oxygastra curtisii) 1041 

Agrion de Mercure (Coenagrion mercuriale) 1044 

Le Cuivré des marais (Lycaena dispar) 1060 

Le Damier des marais (Euphydryas aurinia) 1065 

Lôídipe (Coenonympha oedippus) 1071 

Lucane cerf-volant (Lucanus cervus) 1083 

Ecrevisse à pieds blancs (Austrapotamobius pallipes) 1092 

Télégone (Phengaris teleius) 6177 

Azuré des paluds (Phengaris nausithous) 6179 

Amphibiens et reptiles 

Crapaud sonneur à ventre jaune (Bombina variegata) 1193 

Cistude d'Europe (Emys orbicularis) 1220 

Mammifères 

Barbastelle d'Europe (Barbastella barbastellus) 1308 

Castor d'Europe (Castor fiber) 1337 

Poissons 

Lamproie de Planer (Lampetra planeri) 1096 

Chabot (Cottus gobio) 1163 

Bouvière (Rhodeus amarus) 5339 

Blageon (Telestes souffia) 6147 

Toxostome (Parachondrostoma toxostoma) 6150 

Tableau 7. Liste des esp¯ces dôint®r°t communautaire du site  
« Ensemble lac du Bourget ï Chautagne - Rhône » (FR8201771) 

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/53621
http://natura2000.environnement.gouv.fr/especes/1163.html
http://natura2000.environnement.gouv.fr/especes/1134.html
http://natura2000.environnement.gouv.fr/especes/1131.html
http://natura2000.environnement.gouv.fr/especes/1126.html















